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Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques 

 
 

  
Arrêté n°2025-02 portant délégation de signature aux agents placés sous l’autorité de la rectrice en 

matière de recrutement et de gestion des personnels  
 

La rectrice 
 

 
Vu le code de l’éducation, et notamment son article D 222-20, 
 
Vu le code général de la fonction publique,  
 
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l'arrêté ministériel du 9 août 2004 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l'éducation 
nationale aux recteurs en matière de gestion des personnels enseignants, d'éducation, information et orientation 
de l'enseignement du second degré, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 5 octobre 2005 modifié portant délégation de pouvoirs du ministre chargé de l’éducation 
nationale aux recteurs d’académie en matière de recrutement et de gestion de certains personnels stagiaires et 
titulaires, 
 
Vu l’arrêté rectoral n° DE/25-050 du 6 février 2025 désignant Madame Corinne BREDIN, pour exercer les fonctions 
de secrétaire générale de l’académie par intérim à compter du 24 février 2025, 
 
Vu l’arrêté rectoral n°2025-01 du 20 février 2025 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement 
de l’académie de Grenoble. 
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A R R E T E 
 

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à : 
 
Madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par intérim, pour : 

◼ signer tous les actes de recrutement et de gestion des personnels de l’administration, personnels 
enseignants, personnels des établissements de l’enseignement privé, accompagnants des élèves en 
situation de handicap, assistants d’éducation recrutés en CDI, personnels médicaux, sociaux et de santé,  
ainsi que les actes de gestion des personnels de direction et d'inspection  

◼ valider les contrats des agents recrutés par les chefs des établissements supports des GRETA ou par le 
directeur du GIP FIPAG afin d’exercer des fonctions de formation continue des adultes, en application du 
décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié. 

  
La même délégation est donnée à mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, 
secrétaire générale adjointe et directrice des ressources humaines et Marie Chamosset, directrice des ressources 
humaines adjointe.  
 
ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à : 
 

➢ Madame Karyne Dimier-Chambet, cheffe de la division des personnels de l’administration (DPA) et 
Monsieur Frédéric Aronica, adjoint pour : 
  
 les actes relatifs à la gestion des personnels gérés par la division des personnels de l'administration sauf : 
◼ les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage 
◼ les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires 
◼ les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l'intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l'honorariat, refus de 
mise en disponibilité, de mise à la retraite, d'entrée en CDI,  

◼ les arrêtés collectifs : liste d'aptitude, tableau d'avancement, avancement d'échelon, ... 
◼ les actes suivants relatifs à la gestion des personnels de catégorie A : mise en disponibilité, mise à la 

retraite, titularisation  
  
 ➢ Madame Laurence Lebon, cheffe du bureau des personnels administratifs titulaires pour la signature 
des pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités ainsi que les congés 
de maladie  
 

➢ Madame Valérie Nait-Merabet, cheffe du bureau des personnels non titulaires de l’administration pour 
la signature des :  
◼ pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités ainsi que les congés 

de maladie, 
◼ attestations employeurs destinées à France Travail 

 
➢ Monsieur Raphaël Jay, chef du bureau des personnels ITRF, médicaux, sociaux et de santé titulaires 
pour la signature des pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale et les indemnités 
ainsi que les congés de maladie.  

 
 la validation des contrats des personnels administratifs recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue.  
  
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Thomas Pellicioli, chef de la division des 
personnels de l’encadrement (DE) et à Madame Marylise Cubat, adjointe, pour signer, à l’exception des actes 
susceptibles de faire grief, les actes relatifs à la gestion des personnels de direction et d’inspection ainsi que ceux 
des personnels affectés sur des emplois fonctionnels.  
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ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à : 
 

➢ Monsieur Laurent Villerot, chef de la division des personnels enseignants (DPE) et à Monsieur 
Fabien Rivaux, adjoint, pour : 
 
 la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels enseignants, sauf :  

◼ les arrêtés de renouvellement et prolongation de stage,   
◼ les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
◼ les autres actes individuels pouvant faire grief : mutation dans l’intérêt du service, licenciement pour 

insuffisance professionnelle, radiation pour abandon de poste, attribution et refus de l’honorariat, les 
refus de mise en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus d’entrée en CDI… 

◼ les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 
 

➢ Madame Anne Gauquelin, cheffe du bureau DPE1 pour les personnels des disciplines éducation 
musicale, lettres, sciences humaines et sciences de la vie et de la terre,  

➢ Madame Mailys Ardit, cheffe du bureau DPE2 pour les personnels des disciplines arts, langues, 
sciences, économie et restauration,  

➢ Madame Fabienne Mercier, cheffe du bureau DPE3, pour les professeurs d’EPS, les PLP, les PSYEN 
et les CPE,  

➢ Madame Emeline Dubouchet, cheffe du bureau DPE4, pour les maîtres auxiliaires et les enseignants 
contractuels, pour : 
 

◼ les pièces relatives aux dépenses concernant la rémunération principale, les indemnités et les retraites 
pour invalidité des personnels enseignants du second degré, ainsi que celles des personnels d’éducation 
et des PSYEN,  

◼ les attestations d’employeur destinées à France Travail,  
◼ les congés de longue maladie et de longue durée LAD 

 
 la validation des contrats des personnels enseignants recrutés soit par les chefs des établissements, supports 
des GRETA soit par le directeur du GIP FIPAG, en application du décret n°93-412 du 19 mars 1993 modifié relatif 
aux personnels contractuels exerçant en formation continue. 
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à : 
 

➢ Monsieur Laurent Dupuis, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) et à madame Christel 
Astier, adjointe, pour la signature de tous les actes relatifs à la gestion des personnels des établissements 
d’enseignement privés sous contrat, sauf :  

◼ les arrêtés de renouvellement et de prolongation de stage,   
◼ les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
◼ les autres actes individuels pouvant faire grief : résiliation de contrat, retrait d’agrément, refus de mise 

en disponibilité, refus de mise à la retraite, refus de contrat définitif, refus d’entrée en CDI…  
◼ les arrêtés collectifs : liste d’aptitude, tableau d’avancement, avancement d’échelon, … 

 
➢ Madame Martine Sorte pour ce qui concerne les pièces relatives aux dépenses concernant la 

rémunération principale et les indemnités des maîtres du privé. 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Madame Patricia Perrochet, cheffe de la division des 
personnels AESH et AED (DP2A) et à Madame Cécile Nelh, adjointe, pour la gestion administrative et financière 
des AESH et des AED recrutés en CDI, sauf :  

◼ les courriers relatifs aux fins de contrat,  
◼ les actes relatifs à la procédure et aux décisions disciplinaires,  
◼ les refus de congé,  
◼ les refus de temps partiel.  

La même délégation est accordée à monsieur Jordy Rive uniquement pour la gestion administrative et financière 
des AED recrutés en CDI.   
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Jean-Luc Dufaur, chef du pôle « pensions, 
accidents de service et maladies professionnelles, affaires médicales, handicap », et à Madame Séverine 
Plisson, adjointe, pour : 

◼ la transmission aux services concernés (ministère de l’Éducation nationale, Service des Retraites de 
l’Etat, services gestionnaires du rectorat) des informations relatives aux agents en vue de 
l’administration de leur situation en matière de retraite,   
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◼ la notification, aux agents, des avis du conseil médical,  
◼ les décisions de prise en charge des frais supportés par les agents porteurs de handicap (notamment 

matériel adapté, transport dans véhicule spécial), 
◼ les décisions portant reconnaissance des accidents de service, des accidents liés aux trajets et des 

maladies professionnelles,  
◼ les réponses aux demandes d’information des agents dès lors qu’elles ne leur font pas grief.  

 
ARTICLE 8 : L’arrêté n°2024-26 du 16 décembre 2024 est abrogé.    
 
ARTICLE 9 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 10 : La secrétaire générale de l’académie par intérim est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

       Fait à Grenoble, le 20 février 2025 
 
 

       Hélène Insel 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des affaires juridiques  

 
 
Arrêté SIAJ n°2025-01 portant délégation de signature aux personnels d’encadrement de l’académie de 

Grenoble  
 

LA RECTRICE de l’académie 
Vu le code de l’éducation,  
 
Vu le code de la commande publique,   

 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques,  

 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des 
services de l'Etat dans les régions et départements, 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,  
  
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 octobre 2008 portant application de l’article 15 du décret n°2008-228 du 5 mars 2008 
relatif à la constatation et à l'apurement des débets des comptables publics et assimilés et de l'article 19 du décret n° 
2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, 
 
Vu l’arrêté n°2023-136 du 30 mai 2023 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation de 
signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°38-2024-11-25-00011 du 25 novembre 2024 de la préfète de l’Isère donnant délégation de signature 
à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, pour les affaires générales,  
 
Vu l’arrêté n°38-2024-11-25-00013 du 25 novembre 2024 de la préfète de l’Isère donnant délégation de signature 
à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, pour l’exercice des attributions du pouvoir 
adjudicateur et de personne responsable des marchés, 
 
Vu l’arrêté n°2022-115 du 23 août 2022 du préfet de la Haute-Savoie portant délégation de signature à Madame 
Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté n°99-2022 du préfet de la Savoie portant délégation de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de 
l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté du 21 août 2023 du préfet de la Drôme portant délégation de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice 
de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°2023-08-25-00005 du 25 août 2023 de la préfète de l’Ardèche portant délégation de signature à 
Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté n°2021-40 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique juridique (SIAJ), 
 
Vu l’arrêté n°2021-41 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique système d’informations (SIASI),  
 
Vu l’arrêté n°2021-44 du 7 juillet 2021 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes portant création 
du service interacadémique chargé du contrôle et du conseil aux établissements (SIACCE), 
 
Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 mai 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de 
l’académie de Lyon, portant délégation de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté rectoral n° DE/25-050 du 6 février 2025 désignant Madame Corinne BREDIN, pour exercer les fonctions 
de secrétaire générale de l’académie par intérim à compter du 24 février 2025, 
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ARRETE 

  

ARTICLE 1 : Délégation de signature est donnée à Madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie 
par intérim, à l’effet de :  

A- signer tout arrêté, décision, correspondance concernant : 
◼ l’organisation et le fonctionnement des services déconcentrés  et des établissements scolaires de 

l’académie, 
◼ l’ouverture et le suivi des établissements privés hors contrat du premier et du second degré,   
◼ les locaux appartenant à l’Etat et à ses établissements publics,  
◼ l’éducation des élèves, la vie scolaire, l’aide aux élèves,  
◼ le recrutement et la gestion des personnels enseignants, d’éducation, de direction, d’inspection, 

administratifs, ouvriers, de service et de santé, sociaux, d’information et d’orientation, dans la limite des 
compétences déléguées aux recteurs d’académie,  

 
 B – signer les conventions dans lesquelles l’académie de Grenoble est partenaire, dans la limite des 
compétences attribuées aux recteurs d’académie,  
 
 C - signer les actes, arrêtés et décisions relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des 
étudiants conduisant à la délivrance : 

◼ du Brevet de Technicien Supérieur,  
◼ du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique,  
◼ du diplôme supérieur d’arts appliqués,  
◼ du diplôme national des métiers d’art et du design,  
◼ du diplôme national des métiers d’art,  
◼ des diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence,  
◼ du diplôme d’Etat de moniteur éducateur,  
◼ ainsi que de tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation est confiée à des services 

académiques,  
 
 D- choisir les sujets des épreuves des examens conduisant à la délivrance des BTS dans les spécialités qui 
lui sont confiées par le ministre chargé de l’enseignement supérieur en application de l’article D643-30 du code de 
l’éducation ; 
 
 E- signer ou viser tout diplôme de l’enseignement supérieur à l’exception des diplômes énumérés aux 1, 2,4, 
5, 6, 7 et 8 de l’article 1 de l’arrêté du 23 janvier 2020 portant délégation d’attribution aux recteurs de région 
académique, 
 
 F – signer tous les actes, arrêtés et décisions relatives aux bourses d’enseignement supérieur et aux aides 
au mérite mentionnées à l’article R 821-2 du code de l’éducation,  
 
 G – administrer les dossiers juridiques : 

◼  signer les mémoires en défense devant les tribunaux administratifs et cours administratives d’appel, y 
compris ceux opposant la prescription quadriennale,  

◼ organiser la défense de l’Etat dans les actions en responsabilité intentées sur le fondement de l’article L911-
4 du code de l’éducation, 

◼ intenter les actions récursoires prévues par l’article L911-4 du code de l’éducation, 
◼ signer les documents présentés par les huissiers,  
◼ prendre les décisions de règlement amiable portant sur un montant de moins de 50 000 euros en réponse à 

des demandes indemnitaires mettant en jeu la responsabilité de l’Etat.  
 
 H - signer les documents lui permettant d’accomplir les actes de gestion et d’organisation courante de 
l’académie pour la part relevant de l’autorité du préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 
 I- représenter la rectrice pour recevoir le serment des agents comptables des EPLE en application de l’article 
14-1 du décret du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et de l’arrêté du 29 
décembre 2022 relatif à l’organisation du service des comptables publics. La secrétaire générale est habilitée à 
signer les documents afférents à cette prestation de serment. 
 
 J – signer les actes relatifs à la passation et à l’exécution des achats de gré à gré d’un montant inférieur à 
40 000 euros HT.  
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Les achats d’un montant supérieur à 20 000 euros HT hors marché sont transmis à la direction régionale académique 
des achats pour information.  
 
 K - en tant que RBOP :  

◼ recevoir les crédits des programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré », 
  141 « enseignement scolaire public du second degré », 
  230 « vie de l’élève »,  

◼ répartir les crédits entre les services et les directions des services départementaux de l’éducation nationale 
chargés de l’exécution des dépenses,  

◼ procéder à des réallocations en cours d’exercice budgétaire entre les services et les directions des services 
départementaux de l’éducation nationale ou entre actions ou sous-actions des BOP,  

◼ procéder aux subdélégations, les opérations du titre V étant obligatoirement individualisées pour les 
opérations immobilières,  

  
 L - en tant que RUO, signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les 
programmes : 
  139 « enseignement scolaire privé des premier et second degrés », 
  140 « enseignement scolaire public du premier degré »,  
  141 « enseignement scolaire public du second degré »,  
  150-AURA-Gren et 150-CENT-Gren « formations supérieures et recherche universitaires »,  
  214 « soutien de la politique de l’éducation nationale »,  
  230 « vie de l’élève »,  
  231 « vie étudiante »,  
  363 « mesure continuité administrative », 
   
 M - en tant que centre de coût, assurer l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses 
découlant des BOP : 
  354 « administration territoriale de l’Etat », uniquement au titre de l’action 6, 
  348 « performance et résilience des bâtiments de l'Etat et de ses opérateurs » 
  362 « mesure transition écologique sur les bâtiments du MENJS »,  
  364 « mesure internats d’excellence du 21ème siècle,  
  163, 172 et 219 « frais de déplacement »,  
  723 « opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » (BOP 0723IHC « fonds 
réaffectés au ministère de l’Éducation nationale » et BOP 0723IXC « fonds réaffectés au ministère de l’enseignement 
supérieur et de la recherche ») 
 
 N - signer les documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre 
des opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 
 O - signer, après consultation de l’administration centrale et de l’administration en charge du domaine, tous 
actes relatifs aux opérations de prise à bail d’immeubles, aux conventions de mise à disposition et aux conventions 
d’utilisation et d’affectation, notamment la prise des biens, le renouvellement et la résiliation.   
 
ARTICLE 2 : La même délégation est consentie à : 
- Madame Céline Hagopian, adjointe à la secrétaire générale d’académie, responsable de la modernisation et des 
fonctions support,  
- Madame Céline Blanchard, adjointe à la secrétaire générale d’académie, directrice des ressources humaines de 
l’académie. 
 
ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Madame Stéphanie Carneiro, directrice de cabinet, pour signer 
les décisions mettant en œuvre la politique de défense et de sécurité ainsi que celle de lutte contre les atteintes aux 
valeurs de la République. 
 
ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à :  
 
 ➢ Madame Elise Charbonnier, cheffe de la division budgétaire et financière (DBF), 
 ➢ Madame Roxane Didierlaurent, adjointe à la cheffe de la division 
pour :  
 la signature des pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2), des budgets opérationnels de programme 
(BOP) et des unités opérationnelles (UO), pour l’ensemble de l’académie, concernant les dépenses et les recettes, 
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 la signature des pièces relatives aux crédits de fonctionnement (hors titre 2) des budgets opérationnels de 
programme (BOP) et des unités opérationnelles (UO) pour l’ensemble de l’académie, concernant les recettes et 
les dépenses, dans la limite de 15 000 euros HT, 
 la signature des pièces relatives au paiement des gratifications versées aux stagiaires (hors titre 2 : conventions 
de stage de pratique accompagnée master MEEF ; stages effectués auprès des services déconcentrés), 
 la signature des documents, en tant que responsable des opérations d’inventaire, entrant dans le périmètre des 
opérations de clôture, au sens de l’article 162 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique, 
 la signature des pièces financières relatives à l’action sociale, aux congés bonifiés, aux frais de changements 
de résidence, au fonds pour l’insertion des personnes handicapées de la fonction publique, aux dépenses 
d’expertises médicales et aux frais juridiques, à l’exclusion des décisions faisant grief.  
 

➢ Monsieur Nicolas Vernizeau, chef de la DBF 1, seulement pour ce qui concerne le , le  et le  
ci-dessus. 
 
 ➢ Madame Sandrine Giachino, cheffe du bureau du pilotage budgétaire, seulement pour ce qui concerne 
le  ci-dessus. 
 
 ➢ Madame Mélody Zitoli, coordonnatrice paye académique, seulement pour ce qui concerne le  ci-
dessus. 
 
 ➢ Madame Marion Lagnier, cheffe du service interacadémique CHORUS (SIA CHORUS) et madame 
Midori Glaize adjointe, seulement pour ce qui concerne le  et le  ci-dessus.   
 
ARTICLE 5 : Délégation de signature est donnée à : 
 

➢ Monsieur Laurent Dupuis, chef de la division de l’enseignement privé (DEP) et à madame Christel 
Astier, adjointe, pour la gestion de la procédure de déclaration d’ouverture des établissements du premier et du 
second degrés privés hors contrat, et le suivi de ces établissements, dans l’académie. 
 
ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Madame Caroline Cohen, cheffe de la division de la logistique (DIL), 
 ➢ Monsieur Michel Mogis, adjoint à la cheffe de la division 
  
pour la signature des pièces comptables relatives aux  opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO, 
ainsi que pour les pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y compris 
ceux des DSDEN et des circonscriptions du premier degré,  
 
 ➢ Madame Déborah Sarr, cheffe du bureau « achats et commandes » uniquement pour la signature des 
devis et des bons de commande des opérations liées au fonctionnement du rectorat et des CIO, ainsi que pour la 
signature des pièces relatives aux petits travaux de maintenance dans les différents bâtiments, y compris ceux 
des DSDEN et des circonscriptions du premier degré. 
 
Les délégations ci-dessus sont consenties dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
ARTICLE 7 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Monsieur Nicolas Wismer, chef de la division des établissements (DIVET), 
 ➢ Madame Anissa Rahmani, cheffe de bureau auprès de la DIVET 
- pour les pièces justificatives de la liquidation des subventions versées aux EPLE, aux établissements privés sous 
contrat et aux collectivités, 
- pour les décisions de désaffectation des biens meubles des lycées et des EREA de l’académie. 
  
ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à : 
  
 ➢ Monsieur Nicolas Wismer, chef du service interacadémique de contrôle et conseil aux établissements 
(SIACCE) et à madame Clémentine Comte, adjointe, 

➢ Monsieur Stéphane Truillet, chef de bureau auprès du SIACCE pôle de Grenoble,  
➢ Madame Christine Andrès, cheffe de section auprès du SIACCE pôle de Grenoble, 
➢ Madame Chantal Cheuzeville et Monsieur Christian Augier, chargés de mission « RConseil » auprès 

du SIACCE pôle de Grenoble :   
- pour le contrôle de légalité des actes des EPLE de l’académie,  
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- pour la signature des accusés de réception des comptes financiers adoptés par les conseils d’administration des 
EPLE, conformément à l’article R 421-77 du code de l’éducation et des lettres d’observation relatives aux comptes 
financiers. 
   
ARTICLE 9 : Délégation de signature est donnée à Madame Sandrine Sénéchal, cheffe de la DOS, pour signer les 
courriers relatifs à l’attribution des moyens en emploi, en heures d’enseignement et en IMP quand les réponses sont 
favorables aux demandes des chefs d’établissement, ainsi que les décisions relatives à la désaffectation des biens 
immobiliers des lycées de l’académie. 
 
ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Madame Lynda Maurice, cheffe du service juridique et 
contentieux de l’académie, adjointe à la cheffe du service interacadémique des affaires juridiques (SIAJ), pour 
signer : 
- les mémoires en défense devant le tribunal administratif et la cour administrative d’appel,  
- les décisions relatives aux demandes de protection fonctionnelle en cas d’atteinte aux biens des personnels, à 
l’exception de celles des personnels d’encadrement, 
- les courriers de suivi des dossiers de protection fonctionnelle,  
- les demandes de paiement et d’encaissement faites auprès de la DBF, notamment les frais de justice, dommages 
et intérêts, honoraires d’avocat, transactions amiables,  
- les documents présentés par les huissiers de justice. 
 
ARTICLE 11 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Madame Laurence Giry, cheffe de la division des examens et concours (DEC) 

➢ Madame Sylvie Vacherat, adjointe à la cheffe de division,  
 
* pour les actes relatifs : 
- à l’organisation des examens et concours,  
- à la délivrance d’attestations, de relevés de notes, à l’exclusion des diplômes eux-mêmes, 
- aux actes, arrêtés et décisions relatifs à l’organisation de la formation et de l’évaluation des étudiants conduisant à 
la délivrance du Brevet de Technicien Supérieur, du diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et 
radiologie thérapeutique, du diplôme supérieur d’arts appliqués, du diplôme national des métiers d’arts et du design, 
du diplôme national des métiers d’art, des diplômes du travail social de premier cycle conférant le grade de licence, 
du diplôme d’Etat de moniteur éducateur, ainsi que de tout diplôme de l’enseignement supérieur dont l’organisation 
est confiée à des services académiques, 
 
* pour les commandes relatives au fonctionnement de la DEC, dans la limite de 15 000 euros HT : 
 
 ➢ Madame Karima Bouharizi, cheffe du pôle de la voie générale et technologique et madame Widad El 
Melhaoui, adjointe, pour la gestion des examens du baccalauréat général et du baccalauréat technologique, ainsi 
que les certifications, 
 
 ➢ Madame Audrey Zaetta, cheffe du pôle de la voie professionnelle et Monsieur Yann Le Roux, chef du 
pôle de la voie professionnelle pour la gestion des examens de la voie professionnelle,  
 
 ➢ Madame Valérie Bonnoit, cheffe du pôle des concours et certifications pour la gestion de son pôle,  
 
 ➢ Madame Lisa Blin, cheffe du pôle des sujets des examens et des concours pour la gestion de son pôle,  
 
 ➢ Madame Laura Villeneuve, cheffe du pôle des diplômes de l’enseignement supérieur pour la gestion de 
son pôle (BTS, diplômes comptables, DN MADE, …), 
 
 ➢ Monsieur Damien Ancrenaaz, chef du pôle des examens du collège pour la gestion de son pôle, 
 
 ➢ Madame Lydie Besson, chargée de la procédure et du suivi des actes administratifs et financiers, pour 
les opérations d’export dans IMAG’IN.  
 
ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Monsieur Christophe Aloi, responsable administratif et financier de l’EAFC (école académique de la 
formation continue), pour la signature : 
  des pièces relatives à la commande et à la mise en œuvre du plan académique de formation et celles 
relatives au fonctionnement de l’école, à la validation des rémunérations et des états de frais et des bons de 
commande et des factures,  
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  des conventions de stage de pratique accompagnée des étudiants de Master « métiers de 
l’enseignement, de l’éducation et de la formation » (MEEF). 
 
 ➢ Madame Stéphanie Oliver pour la signature des pièces relatives à la mise en œuvre du programme 
académique de formation et celles relatives au fonctionnement de l’école 
 
 ➢  Madame Nathalie Viallet pour la signature des pièces relatives à la validation des rémunérations et 
des états de frais, des bons de commande et des factures.  
 
Les délégations ci-dessus sont consenties dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
ARTICLE 13 : Délégation de signature est donnée à : 
 
 ➢ Monsieur Jacques Eudes, chef du service interacadémique des systèmes d’information (SIASI), 
 ➢ Monsieur Marc Laubie, directeur des systèmes d’information (DSI), adjoint au chef du SIASI 
 
- l'exploitation, la maintenance, la sécurité des systèmes d'information et gestion et pédagogiques, 
 
- la réalisation de projets informatiques académiques ou de région académique, 
 
- l'assistance aux utilisateurs du système d'information, 
 
- la gestion des infrastructures techniques et des réseaux informatiques et téléphoniques. 
 
Les délégations ci-dessus sont consenties dans la limite de 15 000 euros HT. 
 
ARTICLE 14 : L’arrêté n°2024-25 du 16 décembre 2024 est abrogé.   
 
ARTICLE 15 : Le présent arrêté sera notifié à Madame la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au 
recueil des actes de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
ARTICLE 16 : La secrétaire générale de l’académie par intérim est chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 

          
Fait à Grenoble, le 20 février 2025  

 
 
 

        Hélène Insel 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Service interacadémique des services  

 
 
 
 

Arrêté SJC n°2025-03 portant délégation de signature dans le cadre du SIA CHORUS 
 

 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions,  
 
Vu les articles D 222-20, R 222-17-1 1° et R 911-88 du code de l’éducation autorisant les recteurs à déléguer 
leur signature, 
 
Vu le code de la commande publique,  
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, article 38, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements, 
 
Vu le décret du 5 février 2020 nommant Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité publique pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, en ce qui concerne le ministère de l’éducation nationale, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 27 juillet 2022 portant renouvellement de Madame Céline HAGOPIAN dans l’emploi 
d’adjoint à la secrétaire générale d’académie en charge de la modernisation et des fonctions support, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 4 janvier 2024 portant renouvellement de Madame Corinne BREDIN dans l’emploi 
d’adjoint à la secrétaire générale d’académie, directrice de la prospective et des moyens, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 août 2023 portant nomination et classement de Madame Céline BLANCHARD dans 
l’emploi d’adjoint à la secrétaire générale, directrice des ressources humaines de l’académie de Grenoble, 
 
Vu les conventions de délégation de gestion n°2010-21, 2010-22, 2010-23, 2010-24 et 2010-25 du 1er septembre 
2010 relatives à l’organisation financière du ministère de l’éducation nationale dans le cadre du déploiement 
CHORUS,  
 
Vu l’arrêté n°2021-42 du 7 juillet 2021 portant création du service interacadémique chargé de CHORUS centre 
de service partagé,  
 
Vu l’arrêté n°2023-41 du 22 août 2023 du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, recteur de 
l’académie de Lyon, portant délégation de signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de 
Grenoble, en matière d’enseignement supérieur, recherche et innovation pour la région académique Auvergne-
Rhône-Alpes, 
 
Vu l’arrêté n°2023-136 du 30 mai 2023 de la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes donnant délégation de 
signature à Madame Hélène INSEL, rectrice de l’académie de Grenoble,  
 
Vu l’arrêté rectoral n° DE/25-050 du 6 février 2025 désignant Madame Corinne BREDIN, pour exercer les 
fonctions de secrétaire générale de l’académie par intérim à compter du 24 février 2025, 
 
Vu l’arrêté rectoral n°2025-01 du 20 février 2025 portant délégation de signature à la secrétaire générale de 
l’académie par intérim et aux secrétaires générales adjointes. 
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ARRETE 
Article 1 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par intérim, 
de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe et Céline Blanchard, secrétaire générale adjointe et 
directrice des ressources humaines, ci-dessous sont désignées les agents habilitées à intervenir pour les actes 
d’ordonnancement secondaire en dépenses et en recettes exécutés par le SIA Chorus pour les services du 
rectorat, les directions des services départementaux de l’Education Nationale et du CROUS en tant que service 
bénéficiaire (bourses de l’enseignement supérieur) : 
 
➢ Madame Marion Lagnier, cheffe du SIA Chorus et madame Midori Glaize, adjointe : 
 
 * Validation des engagements juridiques 
 * Validation des demandes de paiement 
 * Validation de l’ensemble des titres de recettes 
 * Validation des engagements de tiers (recettes) 
 
Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par intérim, 
de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale adjointe 
directrice des ressources humaines, Marion Lagnier, cheffe du SIA Chorus et Midori Glaize, adjointe, ci-dessous 
sont désignés les agents habilités à intervenir pour les actes d’ordonnancement secondaire en dépenses 
exécutés par le SIA Chorus pour les services du rectorat, les directions des services départementaux de 
l’Education Nationale et du CROUS en tant que service bénéficiaire (bourses de l’enseignement supérieur) : 
 
➢ Mesdames Marie Magro, Romane Rab et Ahlam Kassimi en tant que gestionnaires : 
 * Création des engagements juridiques 
 * Création et validation des demandes de paiement 
 * Constatation du service fait 
 * Certification du service fait 
 
➢ Mesdames Elise Charbonnier, Roxane Didierlaurent, Rachel Barde, Elisabeth Oddoux et messieurs 
Olivier Chapuis, Fabrice Sala, et Yanis Bouacida, en tant que responsables : 
 * Validation des engagements juridiques 
 * Validation des demandes de paiement 
 
➢ Madame Anne-Marie Egger pour : 

* Création des engagements juridiques 
* Constatation du service fait 
* Certification du service fait  
* Création et validation des demandes de paiement 

 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par intérim, 
de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale adjointe 
directrice des ressources humaines, Marion Lagnier, cheffe du SIA Chorus et Midori Glaize, adjointe, ci-dessous 
sont désignés les agents habilités à intervenir pour les actes d’ordonnancement secondaire en recettes exécutés 
par le SIA Chorus pour les services du rectorat, les directions des services départementaux de l’Education 
Nationale et du CROUS en tant que service bénéficiaire (bourses de l’enseignement supérieur) : 
 
➢ Madame Ahlam Kassimi en tant que gestionnaire : 
 * Création des engagements de tiers 
 * Création de l’ensemble des titres de recettes 
 * Validation de l’ensemble des titres de recettes hors titre 2 
 
➢ Madame Agnès Limandri-Oddos et monsieur Yanis Bouacida, en tant que responsables : 
 * Validation des engagements de tiers 
 * Validation de l’ensemble des titres de recettes 
 
➢Mesdames Marion Lagnier, Midori Glaize et Agnès Limandri-Oddos pour la signature des états récapitulatifs 
des créances relatifs à l'ensemble des titres de recettes. 
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Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par intérim, 
de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale adjointe 
directrice des ressources humaines, ci-dessous sont désignés les agents habilités à intervenir pour les actes 
d’ordonnancement secondaire pour les différentes pièces suivantes pour l’ensemble de l’académie : 
 
➢ Mesdames Elise Charbonnier, cheffe de la division budgétaire et financière (DBF) et Roxane Didierlaurent, 
adjointe à la cheffe de DBF : 
 * Pièces relatives aux crédits de rémunération (titre 2) et de fonctionnement (hors titre 2)  
 * Pièces relatives aux budgets opérationnels de programme (BOP) et unités opérationnelles (UO)  
 
Article 5 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de madame Corinne Bredin, secrétaire générale de l’académie par intérim, 
de mesdames Céline Hagopian, secrétaire générale adjointe, Céline Blanchard, secrétaire générale adjointe 
directrice des ressources humaines, Elise Charbonnier, cheffe de la DBF et Roxane Didierlaurent, adjointe à la 
cheffe de la DBF, ci-dessous sont désignés les agents habilités à intervenir pour les actes d’ordonnancement 
secondaire pour les différentes pièces suivantes pour l’ensemble de l’académie : 
 
➢ Monsieur Nicolas Vernizeau, chef de bureau DBF1 pour les pièces relatives aux crédits de rémunération et 
celles relatives aux budgets opérationnels de programme (BOP) et unités opérationnelles (UO) pour le titre 2 et 
pour les pièces relatives au paiement des gratifications de stage pour le hors titre 2. 
 
➢ Madame Sandrine Giachino, cheffe de bureau DBF2, pour les pièces relatives aux crédits de fonctionnement 
et celles relatives aux budgets opérationnels de programme (BOP) et unités opérationnelles (UO) uniquement 
pour le hors titre 2 à l’exception des pièces relatives au paiement des gratifications de stage.  
 
 
Article 6 :  
 
Le présent arrêté abroge l’arrêté n°2024-27 du 16 décembre 2024.  
Il est notifié à Madame la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes et publié au recueil des actes de la 
préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
Article 7 :  
 
La secrétaire générale de l’académie par intérim est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

                                                                                   Fait à Grenoble, le 20 février 2025 
 

         
                                                                                  Hélène Insel 

  

  

  

  

 



  
 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 

1 / 1 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

ARRETE 
N° DECPOLEVOIEPRO/XIII/25/36 du 12 février 2025 

 
- Vu l’arrêté du 26 mai 1997 modifié portant création du CERTIFICAT DE PREPOSE AU TIR ; 

 
Article 1 : une session d’examen pour la délivrance du certificat de préposé au tir de base sera organisée 
dans l’académie de Grenoble le vendredi 21 février 2025. 
 
Article 2 : Le jury pour l’examen est constitué comme suit : 
 
Présidence :  

M. Moctar ABDALLAH président du jury en qualité d’employeur EPC France 

 

Représentants des directions ministérielles : 

M. Pierre MARTIN – Inspecteur de l’Education Nationale  

M. Gilles DELLA ROSA – Représentant du ministère chargé de l’industrie 

Mme Laetitia GATTI – Préfecture de l’Isère 

M. Laurent WACK – Représentant de la caisse d'assurance retraite et de la santé au travail Rhône-Alpes 

 

Représentants des organismes professionnels :  

 

M. Julien CORNIER   en qualité d’employeur  SALETANCHE-BACHY 

M. Christophe COUTREEL  en qualité de salarié  CARDEM 

M. David DEVIENNE   en qualité d’employeur  DCB 

M. Rui FERNANDES DIAS  en qualité de salarié  FOMAT 

M. Cyril GRIVAULT   en qualité d’employeur  Easy Drill 

M. Wilfried HAMO    en qualité d’employeur  CARDEM 

M. Stefan SCHMITZ   en qualité d’employeur  EIFFAGE 

 
Article 3 : L’examen aura lieu à partir de 7h00 le vendredi 21 février 2025 à Saint Michel de Maurienne. 
 
Article 4 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

La rectrice de l'académie 

Hélène Insel 

            Pôle de la voie professionnelle 
         Réf n° : DECPOLEVOIEPRO/XIII/25/36 

Affaire suivie par 
Nicolas DUEZ 
Téléphone : 04 56 52 46 98 
Mél : nicolas.duez@ac-grenoble.fr 
 
Rectorat de Grenoble 

             7, place Bir-Hakeim CS 81065  
             38021 Grenoble cedex 1 

 
 



 
Service interacadémique 

 des affaires juridiques 
 
 
 
 
 

 
 
SIAJ 
Rectorat 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
Affaire suivie par Florence Regat 
Tel : 04 72 80 63 93 
siaj@ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 17 février 2025 
 

 

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 
 
Vu les articles D 551-1 à D 551-12 du code l'éducation ; 
Vu les avis du conseil académique des associations éducatives complémentaires de l'enseignement public réuni les 28 et 30 
janvier 2025 ; 

 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Est agréée au titre de l’article D 551-1 du code de l’éducation pour apporter son concours au service public de 
l’éducation nationale dans l’académie de Lyon, l’association suivante :  
 
 

MADELEINE ENVIRONNEMENT 
 102 rue des Monts de la Madeleine  

42155 Pouilly-les-Nonains 
 
 
Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er mars 2025. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Olivier DUGRIP 
 

 
  



 
Service interacadémique 

 des affaires juridiques 
 
 
 
 
 

 
 
SIAJ 
Rectorat 
92 rue de Marseille – BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
Affaire suivie par Florence Regat 
Tel : 04 72 80 63 93 
siaj@ac-lyon.fr 
 

Lyon, le 17 février 2025 
 

 

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
 
 
Vu les articles D 551-1 à D 551-12 du code l'éducation ; 
Vu les avis du conseil académique des associations éducatives complémentaires de l'enseignement public réuni les 28 et 30 
janvier 2025 ; 

 
 

ARRETE 
 

 
Article 1er : Est agréée au titre de l’article D 551-1 du code de l’éducation pour apporter son concours au service public de 
l’éducation nationale dans l’académie de Lyon, l’association suivante :  
 
 

NATURAMA 
250 avenue du 8 mai 1945 

69560 Sainte-Colombe 
 
 
Article 2 : Cet agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 1er mars 2025. 
 
Article 3 : Le secrétaire général de l’académie de Lyon est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 

 
 
 
 

Olivier DUGRIP 
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Arrêté N° 2025-17- 0076  

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie dans la commune de TRESSERVE 

(73) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et 

suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de 

la santé publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de 

caractériser un approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute 

demande de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 01 septembre 1986 accordant la licence de création d'officine n° 

73#000179 pour la pharmacie d’officine située à [TRESSERVE (73)] au 21 montée de Tresserve; 

 

Considérant la demande présentée par Madame GOSET GARNIER Florence, pharmacien 

titulaire exploitant la SELARL « pharmacie de Tresserve » pour le transfert de l’officine sise 21 

montée de Tresserve à [TRESSERVE (73)] vers un local situé 6 chemin de l’observatoire au sein 

de cette même commune ; dossier déclaré complet le 14 novembre 2024 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 17 janvier 2025;  

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 25 

novembre 2024 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-

Alpes du 20 décembre 2024; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 14 février 2025 ; 
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Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 21 montée de Tresserve à 

[TRESSERVE (73)] délimité conformément à l’article L. 5125-3-1 du Code de la Santé Publique 

par les limites communales de Tresserve.  

 

Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même 

quartier à une distance de 300 mètres par voie piétonnière,  

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement 

nécessaire en médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en 

médicaments, le transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de 

l’Article L. 5125-3-2 du Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 14 février 

2025 que les locaux : 

➢ répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et 

R.5125-9 du Code de la santé publique, 

➢ remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du 

Code de la construction et de l’habitation, 

➢ permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la 

santé publique, 

➢ garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et 

d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en 

médicament au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du 

Code de la santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée 

à Madame GOSET GARNIER Florence titulaire de l’officine PHARMACIE DE TRESSERVE sise 21 

montée de Tresserve à [TRESSERVE (73)] sous le n° 73#000179 pour le transfert de l’officine dans 

un local situé 6 chemin de l’observatoire sur la même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois 

mois à compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le 

transfert ainsi autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la 

notification du présent arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 01 septembre 1986 octroyant la licence 73#000179 sera abrogé 

dès l’ouverture de la nouvelle officine au public. 
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Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit 

être remise à la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par 

son dernier titulaire ou son héritier. 

 

Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre en charge de la Santé,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au 

recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

 

Fait à Lyon, le 20 février 2025 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 

70014207106990 
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Arrêté N° 2025-17-0072  

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie dans la commune de Rumilly (74) 

 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du Code de la santé 

publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 

approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 

de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral du 26 août 1942 accordant la licence de création d'officine 74#00033 pour la 

pharmacie d’officine située à Rumilly (74) au 4 rue Charles de Gaulle ; 

 

Considérant la demande présentée par Monsieur Alexandre Cristinacce, pharmacien titulaire exploitant 

la SARL « pharmacie centrale » pour le transfert de l’officine sise 4 rue Charles de Gaulle à Rumilly (74) 

vers un local situé 14 rue Charles de Gaulle au sein de cette même commune ; dossier déclaré complet 

le 4 décembre 2024 ; 

 

Considérant l’avis de l’Union des Syndicats de Pharmaciens d’Officine (USPO) du 17 janvier 2025 ;  

 

Considérant l'avis de la Fédération des Syndicats Pharmaceutiques de France (FSPF) du 13 février 2025 ; 

 

Considérant l’avis du Conseil Régional de l'Ordre des Pharmaciens de la région Auvergne-Rhône-Alpes du 

7 février 2025 ; 

 

Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 17 février 2025 ; 

 

Considérant que le local actuel de la pharmacie est situé au 4 rue Charles de Gaulle à Rumilly (74) délimité 

conformément à l’article L. 5125-3-1 du Code de la Santé Publique par : Au nord, le boulevard Louis 

Dagand, à l’ouest et A l’est, la voie ferrée, au sud, la place d’Armes, la côte des Anciens Moulins, la rue 

des remparts et le cours d’eau la Néphaz ; 
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Considérant que le transfert sollicité s’effectue dans la même commune et dans le même quartier à une 

distance de 60 mètres par voie piétonnière,  

 

Considérant que le transfert sollicité ne compromettra donc pas l'approvisionnement nécessaire en 

médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 

 

Considérant par ailleurs que pour répondre au caractère optimal de la desserte en médicaments, le 

transfert est apprécié au regard des seules conditions prévues aux 1° et 2° de l’Article L. 5125-3-2 du 

Code de la santé publique ; 

 

Considérant que l’accès à la nouvelle officine sera aisé notamment par sa visibilité, par des 

aménagements piétonniers et des stationnements ; 

 

Considérant qu’il ressort du rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 17 février 2025 que 

les locaux : 

➢ répondent aux conditions minimales d’installation énoncées aux articles R.5125-8 et R.5125-9 du 

Code de la santé publique, 

➢ remplissent les conditions d’accessibilité mentionnées aux articles L.164-1 à L164-3 du Code de 

la construction et de l’habitation, 

➢ permettent la réalisation des missions énoncées à l’article L5125-1-1 A du Code de la santé 

publique, 

➢ garantissent un accès permanent du public en vue d’assurer un service de garde et d’urgence; 

 

Considérant alors que le transfert envisagé répond au caractère optimal de la desserte en médicament 

au sens de l’article L. 5125-3-2 du Code de la Santé Publique ; 

 

Considérant ainsi que le transfert envisagé répond aux conditions des articles L. 5125-3 du Code de la 

santé publique, 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La licence prévue par l’article L 5125-18 du Code de la Santé Publique est accordée à Monsieur 

Alexandre Cristinacce titulaire de l’officine Pharmacie centrale sise 4 rue Charles de Gaulle à Rumilly (74) 

sous le n° 74#000388 pour le transfert de l’officine dans un local situé 14 rue Charles de Gaulle sur la 

même commune. 

 

Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu’à l’issue d’un délai de trois mois à 

compter de la notification de l’arrêté d’autorisation au pharmacien demandeur. Le transfert ainsi 

autorisé devra être réalisé dans un délai maximum de 2 ans à compter de la notification du présent 

arrêté. 

 

Article 3 L’arrêté préfectoral du 26 août 1942 octroyant la licence 74#00033 sera abrogé dès l’ouverture 

de la nouvelle officine au public. 

 

Article 4 : Toute fermeture définitive de l’officine entraine la caducité de la licence qui doit être remise 

à la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes par son dernier titulaire 

ou son héritier. 
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Article 5 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la Santé,  

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire 

au recours contentieux. 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent.  

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 6 : La directrice de l'offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne Rhône-Alpes.  

 

 

Fait à Lyon, le 20 février 2025 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

premier recours, parcours et professions de santé 

 

SIGNE 

 

Yann LEQUET 
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Arrêté n° 2025-17-0080 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de la Clinique Le Haut Lignon 

au CHAMBON-SUR-LIGNON (Haute-Loire) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

Vu le Code de la santé publique (CSP) et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à 

R. 5126- 66 ; 

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits 

de santé du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté n° 2013-57 du 22 février 2013 de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé (ARS) 

d’Auvergne portant autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) au sein de la Clinique 

Le Haut Lignon au CHAMBON-SUR-LIGNON (Haute-Loire) ; 

 

Vu l’avenant à la convention constitutive de la Communauté Hospitalière de Territoire (CHT) de Haute-

Loire portant création du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) de Haute-Loire signé le 30 juin 2016 ; 

 

Considérant la demande présentée par M. Thomas MARZAL, directeur de la Clinique Le Haut Lignon du 

CHAMBON-SUR-LIGNON, déposée le 12 novembre 2024 sur la plateforme Démarches Simplifiées et 

enregistrée complète le même jour par l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes, en vue d’obtenir le renouvellement 

de l’autorisation de la PUI de la Clinique Le Haut Lignon, sise chemin des airelles – 43400 LE CHAMBON-

SUR-LIGNON, conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié susvisé ; 

 

Considérant l’avis favorable avec recommandations du Conseil central de la Section H de l’Ordre national 

des pharmaciens du 3 février 2025 ; 

 

Considérant le rapport d’instruction établi par le pharmacien de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes du 7 

février 2025 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du CSP ; 
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ARRETE 

 

 

Article 1er : Le renouvellement de l’autorisation de la PUI est accordé à la Clinique Le Haut Lignon du 

CHAMBON-SUR-LIGNON (n° FINESS EJ : 430007427), conformément à l’article 4 du décret n° 2019-489 du 

21 mai 2019 modifié susvisé. 

 

Article 2 : La PUI de la Clinique Le Haut Lignon est autorisée à exercer pour son propre compte les 

missions et activités suivantes : 

 

Missions : 

 

Les missions définies aux articles L. 5126-1 I 1°, 2° et 3° et R. 5126-10 du CSP : 

(1°) Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 

préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 

ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs mentionnés à l'article premier du 

règlement (UE) 2017/745 du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles et des 

médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1, et en assurer la qualité ; 

(2°) Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir contribuer à la sécurisation, à la 

pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et concourir à la 

qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à 

l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ;  

(3°) Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 

produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 

bon usage, et concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 

médicament et des dispositifs mentionnés à l'article premier du règlement (UE) 2017/745 du 

Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2017 stériles mentionnée à l'article L. 6111-2 ; 

 

Activité : 

 

L’activité telle que définie à l’article R. 5126-9 1° du CSP et ne comportant pas de risques particuliers 

selon l’article R. 5126-33 du CSP : 

 (1°) La préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l’article L. 4211-1, 

 

Article 3 : Les locaux de la Clinique Le Haut Lignon sont implantés : 

 

Clinique Le Haut Lignon – FINESS ET : 430007450 et FINESS EJ : 430007427 

Chemin des airelles – 43400 LE CHAMBON-SUR-LIGNON   

Bâtiment principal RDC 

Local extérieur de stockage des gaz médicaux 

 

Article 4 : La PUI de la Clinique Le Haut Lignon dessert les sites suivants : 

 

Clinique Le Haut-Lignon – FINESS ET : 430007450 et FINESS EJ : 430007427 

Chemin des airelles – 43400 LE CHAMBON-SUR-LIGNON   

 

Article 5 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la PUI est conforme aux 

dispositions de l’article R. 5126-39 du CSP. 

 

Article 6 : L'arrêté n° 2013-57 du 22 février 2013 de M. le directeur général de l’Agence régionale de santé 

d’Auvergne susvisé est abrogé à la date de publication du présent arrêté. 
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Article 7 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Mme la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé,  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent. Le 

Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » 

accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 

Ces recours administratifs (gracieux et hiérarchique) ne constituent pas un préalable obligatoire au 

recours contentieux. 

 

Article 8 : La Directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au Recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

  Fait à Lyon, le 20 février 2025 

 

  Pour la directrice générale et par délégation, 

 Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

 premier recours, parcours et professions de santé 

 

 Yann LEQUET 
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Arrêté N°2025-19-0019 

Fixant, pour l’année 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes tendant à l’obtention de 

l’attestation d’exercice provisoire permettant l’octroi du statut de praticien associé contractuel 

temporaire (PACT) 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 4111-2-1, R. 4111-13-8-1 et suivants ; 

 

Vu la loi n° 2023-1268 du 27 décembre 2023 visant à améliorer l'accès aux soins par l'engagement 

territorial des professionnels, notamment son article 35 et 36 ;  

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Cécile COURREGES en qualité de directrice générale 

de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu le décret n°2024-1190 du 19 décembre 2024 relatif aux praticiens associés contractuels temporaires ;  

 

Vu le décret n° 2024-1191 du 19 décembre 2024 relatif aux modalités de délivrance de l'attestation 

permettant un exercice provisoire mentionnée aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé 

publique ; 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de maîtrise de la langue française pour 

l'application des articles L. 4111-2-I et I bis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifiant l’arrêté du 27 octobre 2014 relatif à la vérification du niveau de 

maîtrise de la langue française pour l’application des articles L. 4111-2-I et Ibis, L. 4221-12 et L. 4221-9 du 

code de la santé de publique ;  

Vu l’arrêté du 16 janvier 2025 modifié par l’arrêté du 13 février 2025 fixant le ressort géographique des 

commissions compétentes pour l’examen des demandes d’attestation d’exercice provisoire 

mentionnées aux articles L. 4111-2-1 et L. 4221-12-1 du code de la santé publique ;  

Considérant qu’en application de l’article R. 4111-13-8-2, le directeur général de l’agence régionale de 

santé détermine par arrêté, les périodes et le calendrier de dépôt des demandes tendant à l’obtention 

de l’attestation d’exercice provisoire ; 

 

ARRÊTE 

Article 1 : 

Pour l’année 2025, le calendrier des périodes de dépôt des demandes tendant à l’obtention de 

l’attestation d’exercice provisoire est défini en annexe. 
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Article 2 : 

La demande est déposée par l’établissement qui souhaite employer le praticien, au directeur général de 

l’agence régionale de santé, de manière dématérialisée sur la plateforme démarches-simplifiées.fr via le 

lien transmis directement par courriel de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes. 

Article 3 : 

Le candidat à l’obtention de l’attestation d’exercice provisoire doit attester un niveau de maîtrise de la 

langue française nécessaire à l’accomplissement des fonctions envisagées conformément à l’article 2 de 

l’arrêté du 27 octobre 2014.  

Article 4 : 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le délai de deux mois suivant sa publication au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. Le tribunal administratif peut être également saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site Internet www.telerecours.fr  

Article 5 : 

 

La présente décision est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 21 février 2025 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Cécile COURREGES 
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Annexe : 

 

Période de dépôt des demandes Spécialité 

 

 

Du lundi 24 février 2025 au vendredi 25 avril 2025 

Médecine générale 

Gériatrie 

Médecine d’urgence 

Anesthésie-réanimation  

Psychiatrie 

 

 

 

 

Du lundi 24 mars 2025 au vendredi 23 mai 2025 

Gynécologie-obstétrique 

Pédiatrie 

Chirurgie orthopédique et traumatologique 

Chirurgie viscérale et digestive 

Hépato-gastro-entérologie 

Neurologie 

Pneumologie 

Médecine cardiovasculaire 

Radiologie et imagerie médicale 
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

Décision N° 2025-06-0013 portant agrément définitif 

 

Agrément définitif des activités dentaires,  

d’un centre de santé 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est …CENTRE DE SANTE DENTAIRE FOCH GRENOBLE 

 

situé à l’adresse suivante…27bis Boulevard Maréchal Foch 38000 Grenoble 

 

dont le numéro FINESS  ET est 38 002 560 1 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est l’ ASSOCIATION MEDICALE ET DENTAIRE 

ISEROISE  

 

situé à l’adresse suivante …27bis Boulevard Maréchal Foch 38000 Grenoble , 

 

 

 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est définitif. 

 

Article 3 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 4 

 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 19 février 2025 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

Premier recours, 

Parcours et professions de santé 

 

Signé 

 

Yann LEQUET 
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Décision N° 2025-06-0014 portant agrément définitif 

 

 

Agrément définitif des activités dentaires,  

d’un centre de santé 

 

La directrice générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 

ainsi que les dispositions de l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé. 

 

 

DECIDE : 

 

Article 1 

Le centre de santé dont la raison sociale est …DENT'ALPES 

 

situé à l’adresse suivante…105 avenue aristide briand, 38600 fontaine 

 

dont le numéro FINESS ET est…380021774 

 

et dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est  Association médicale et dentaire de fontaine  

 

situé à l’adresse suivante …105 Avenue Aristide Briand 38600 Fontaine , 

 

 EST AGRÉÉ pour ses activités dentaires/ophtalmologiques/orthoptiques. 

 

Cet agrément vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre ou l’antenne 

concerné.  

 

Article 2 

 

Le présent agrément est définitif. 

 

Article 3 

 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa notification à 

l’intéressé ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes pour les tiers, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement 

compétent. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 

citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
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Article 4 

 

Le directeur de la délégation départementale de l’Isère de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Fait à Lyon le 19 février 2025 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

Le directeur délégué pilotage opérationnel, 

Premier recours, 

Parcours et professions de santé 

 

Signé 

 

Yann LEQUET 



 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

 

 

 Lyon, le 10/2/2025 

Arrêté préfectoral n° 2025-38  

RELATIF À 

L’AGRÈMENT DE RÉVISEUR COOPERATIF 

 

 

La Préfète de la région Auvergne-Rhône-

Alpes, 

Préfète du Rhône 

Officier de la Légion d’honneur 

Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 

 

Vu la loi n°47-1775 du 10 septembre 1947 modifiée portant statut de la coopération, notamment 

ses articles 5-1 et 25-5 ;  

Vu le décret n°2015-562 du 20 mai 2015 relatif au Conseil supérieur de la coopération, 

notamment le e de l’article 2 ;  

Vu le décret n°2015-706 du 22 juin 2015 pris en application des articles 25-1 à 25-5 de la loi 

susvisée, relatif aux conditions d’agréments des réviseurs coopératifs et modifié par le décret 

2018-1383 du 18 décembre 2019 portant notamment déconcentration de certaines décisions 

administratives ; 

Vu l’arrêté du 3 mai 2017 du ministère de l’économie et des finances relatif à l’agrément de 

réviseur coopératif aux personnes morales délivré au demandeur ; 

Vu la demande du 8 février 2022 de renouvellement d’agrément de réviseur coopératif obtenu par 

l’arrêté susvisé, déposé auprès du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet du Rhône 

par Monsieur Paul MOIROUX, président de l’ASSOCIATION AURA REVISION RESEAU 

ARESCOP (ci-après désignée sous les termes « AUREV »), immatriculée auprès de la Préfecture 

du Rhône sous le numéro W691091871 et auprès du Tribunal de commerce de Lyon 829 232 883 

00019 dont le siège est situé 10 avenue des Canuts 69120 Vaulx en Velin ; 

Vu l’avis favorable du bureau du Conseil supérieur de la coopération en date du 11 avril 2022 

à la demande de renouvellement d’agrément de réviseur coopératif déposée par AUREV ; 

 

…/… 

 

 



Vu l’arrêté préfectoral 2022-276 du 6 septembre 2022 renouvelant l’agrément de réviseur 

coopératif à AUREV,  

Considérant les demandes successives d’AUREV et les pièces complémentaires transmises, 

par le demandeur, 

Considérant les éléments fournis pour permettre à Loïc PHILIBERT d’effectuer des missions 

de révision au nom, pour le compte et sous la responsabilité de la personne morale agréée auprès 

des coopératives régies par le seul cadre prévu par la loi n°47-1775 et non régies par un statut 

particulier, des sociétés coopératives de production (SCOP), des sociétés coopératives d’intérêt 

collectif (SCIC) et des coopératives d’activité et d’emploi (CAE) 

Considérant les éléments fournis pour permettre de retirer Madame Delphine FERNANDEZ 

de la liste des personnes physiques pouvant effectuer des missions de révision au nom, pour le 

compte et sous la responsabilité d’AURA révision, inscrite par arrêté n° 2022-276 du 6 

septembre 2022 

ARRETE 

Article 1 :  L’article 2 de l’arrêté 2022-276 est modifié ainsi qu’il suit :  

Cet agrément permet à Monsieur Frédéric LARDAN et à Monsieur Loïc PHILIBERT d’effectuer 

des missions de révision au nom, pour le compte et sous la responsabilité de la personne morale 

agréée auprès des coopératives régies par le seul cadre prévu par la loi n°47-1775 et non régies 

par un statut particulier, des sociétés coopératives de production (SCOP), des sociétés 

coopératives d’intérêt collectif (SCIC) et des coopératives d’activité et d’emploi (CAE). 

 

Article 2 :  Les autres dispositions de l’arrêté 2022-276 demeurent inchangées. 

Article 3 :  La Secrétaire générale pour les affaires régionales et la directrice régionale de la 

DREETS sont chargées chacune pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.  

 

Fabienne BUCCIO 

(Signé) 

 

 

 

 

 

Voies de recours 

 

Le présent arrêté peut-être contesté selon les voies de recours suivantes dans le délai de deux mois à 

compter de sa notification ou de sa publication. 

Ces recours ne sont pas suspensifs : 

- Recours gracieux devant la directrice de la Direction régionale de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités - Tour Suisse - 1 Bd Vivier Merle - 69443 Lyon cedex 3. 

- Recours hiérarchique devant le Ministre de l’Economie, des Finances, de la Relance et de la 

Souveraineté industrielle et numérique - Pôle Economie Sociale et Solidaire et Investissement à 

Impact (PESSII) -139 rue de Bercy -75572 Paris Cedex 12. 

- Recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon - 184 Rue Duguesclin - 69003 

Lyon. 



  

  

 

 

 PRÉFECTURE DE LA RÉGION AUVERGNE- RHÔNE-ALPES 

 Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 

 

Lyon, le 21 février 2025 

 

 

 

                                                        Arrêté n° 84-2025-02-21-00003 

 

Portant subdélégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des recettes 

 et des dépenses des services régionaux et territoriaux de la protection judiciaire de la jeunesse 

Centre-Est 

 

 

Vu l’arrêté n° 2023-18 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Madame 

Christine LESTRADE, directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-

Est pour l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses. 

       

                                                                     ARRÊTE 

 

Pour exécution de la section 1 et 2 de l’arrêté n° 2023-18 en date du 30 janvier 2023 concernant 

la délégation de signature donnée par Madame la Préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, 

Préfète du Rhône, à Madame Christine LESTRADE, directrice interrégionale de la protection 

judiciaire de la jeunesse Centre-Est en tant que responsable d’unité opérationnelle, pour 

procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur 

les titres 2, 3, 5 et 6 du programme 182 protection judiciaire de la jeunesse ; 

En cas d’absence ou d’empêchement de la directrice interrégionale de la protection judiciaire 

de la jeunesse Centre-Est, la délégation qui lui est consentie est exercée par les fonctionnaires 

de la direction interrégionale désignés ci-après :  

 

Pour les titres 3, 5 et 6 : 

 

NOM PRENOM FONCTION GRADE 

BOULOT Caroline Directrice interrégionale adjointe 

ROUSSET Angélique Responsable des affaires financières et immobilières, 

DEPAFI adjointe 

BOUCHU Sébastien Directeur des Ressources Humaines 

AISSA Heikel Responsable du contrôle de gestion 

MARCELLINI Fabrice Responsable du secteur associatif habilité (SAH) 

PONCEPT Nathalie Responsable immobilier 

CLEMENT Ingrid Référente CHORUS valideur 



EDIMO Anna Référente CHORUS valideur 

CARLIER Céline Référente CHORUS valideur 

ANDREO Carole Référent CHORUS valideur 

TREUILLET Marie Référent CHORUS valideur (SAH) 

GOLLIN Marielle Conseillère mobilité carrière 

MIRI Marie-Cécile Valideur Formation 

AVESQUE Hélène Responsable de Gestion des Parcours et Compétences 

 

Pour le titre 2 : 

 

NOM PRENOM FONCTION GRADE 

BOULOT Caroline Directrice interrégionale adjointe 

BOUCHU Sébastien Directeur des ressources humaines 

AGERON Aurélia Responsable de la gestion administrative et financière 

DE MILLY Jeanne Conseillère juridique  

GOLLIN Marielle Conseillère mobilité carrière 

AVESQUE Hélène Responsable de Gestion des Parcours et Compétences 

 

Cette subdélégation de signature est accordée aux fonctionnaires ci-dessus pour leurs 

domaines de compétences respectifs. 

 

 

Pour la préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Préfète du Rhône, 

Et par délégation, 

La directrice interrégionale de la protection judiciaire de la jeunesse Centre-Est 

 

Signé 

 

                                              Christine LESTRADE 



 
 

 

Rectorat de Grenoble 
Division des personnels AESH et AED 

 

 

 

 

 

DP2A                                          Grenoble, le 14 janvier 2025  

Réf N° 2025-A001 

Affaire suivie par : Patricia PERROCHET 

Tél : 04 56 52 77 43 

Mél : patricia.perrochet@ac-grenoble.fr 

 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

 

 
ARRETE N° 2025-A001 

Portant modification de la composition de la commission consultative paritaire académique compétente à l’égard des 
agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves 

 
La rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment modifiée par la loi n° 2005-
843 du 26 janvier 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la Fonction Publique ; 
 
Vu la loi 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application 
de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
 
Vu l'arrêté rectoral n°2022-08 du 16 mai 2022 fixant la composition et les parts respectives de femmes et d'hommes de la commission consultative 
paritaire de l’académie de Grenoble compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement 
des élèves ; 
 
Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l’élection des représentants du personnel à la commission consultative paritaire académique 
précitée en date du 8 décembre 2022 ; 
 
Vu le courriel en date du 3 janvier 2023 portant désignation des représentants SNALC à la commission consultative paritaire académique 
compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 6 janvier 2023 portant désignation des représentants FNEC-FP-FO à la commission consultative paritaire académique 
des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 6 février 2024 portant désignation des représentants FSU à la commission consultative paritaire académique des agents 
contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 13 février 2024 portant désignation des représentants CGT à la commission consultative paritaire académique des agents 
contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 11 juin 2024 portant désignation des représentants SNES-FSU à la commission consultative paritaire académique des 
agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 

 
Vu le courriel en date du 17 septembre 2024 portant désignation des représentants CGT à la commission consultative paritaire académique des 
agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 10 janvier 2025 portant désignation des représentants FSU à la commission consultative paritaire académique des agents 
contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 

 
 
 
 
 
 
 
Arrête : 
 
Article 1er :  La composition de la commission consultative paritaire académique des agents contractuels exerçant 
des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves fixée par arrêté rectoral n° 2023-A79 du 28 février 
2023 pour une durée de 4 ans, comprend 12 membres titulaires et 12 membres suppléants et s’établit ainsi qu’il suit 
à compter du 18 septembre 2024 : 
 
 



 
 

I – Les représentants de l’administration 

 
Titulaires Suppléants 
 
La rectrice de l’académie de Grenoble La secrétaire générale de l’académie de Grenoble 
 
Mme BLANCHARD Céline, secrétaire générale adjointe,  Mme CHAMOSSET Marie, directrice des ressources  
Directrice des ressources humaines  humaines adjointe 
  
Mme HAGOPIAN Céline, secrétaire générale adjointe Mme PERROCHET Patricia, cheffe DP2A 
 
M. VILLEROT Laurent, chef de la division des  Mme MESSINA-RAVANAT Liliane, chargée d’études 
personnels enseignants  juridiques 
 
M. PEPIN Pierre-Yves, IPR EVS M. JEANNERET Lionel, IPR EVS 
 
M. CANNAFARINA Robert, proviseur  M. LORENTE Didier, principal  
LPO Edouard Herriot - Voiron (38) Collège Aimé Césaire – Grenoble (38)    
 

II – Les représentants des personnels  

 
Titulaires      Suppléants 

 
BEAUGENDRE Marie-Pierre – FSU GHENES Anne - FSU 
Clg Charles Munch - Grenoble (38) Clg Stendhal - Grenoble (38) 
 
AMOORDON Nathalie – FSU AIMONE Thierry - FSU    
Lyc A. Argouges - Grenoble (38) Clg Alexandre Fleming - Sassenage (38) 
 
ARNAUD Théo - FSU FEOUGIER Elodie - FSU    
Clg B. de Ventadour - Privas (07)  Clg les Trois Vallées – La Voulte sur Rhône (07) 
 
CASSE Géraldine – CGT éducation                                  CHARDOT Anne-Gaël – CGT éducation   
LPO Edouard Herriot - Voiron (38) Clg Marcel Cuynat – Monestier de Clermont (38) 
 
SACHS Virginie – FNEC-FP-FO  CHARLET Isabelle – FNEC-FP-FO    
Clg Icare – Goncelin  DSDEN de la Drôme - Valence (26) 
 
LAVAL Olivier – SNALC  RIER Corinne - SNALC    
Clg Lis Isclo d’or – Pierrelatte  Clg Simone de Beauvoir - Crolles (38) 
 
 
 
Article 2 :  Le mandat des représentants des personnels de cette instance est d’une durée de quatre ans à compter 
du 28 février 2023. Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs fonctions jusqu’à l’expiration 
des mandats en cours. 
 
Article 3 :  L’arrêté rectoral n° 2024-A001 du 18 septembre 2024 est abrogé. 
 
Article 4 :  La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale de l’académie 

 

 

Jannick Chrétien 

 


